
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DE 

LA COMMISSION SCOLAIRE ENGLISH-MONTRÉAL 

  
La Commission scolaire English-Montréal a tenu une réunion ordinaire le mardi 26 mars 2024, à 19 h 00, dans 

la salle de conférence Laurence Patterson sise au 6000, av. Fielding. 

 

Commissaires présents : 

 

M. Joe Ortona, président  

M. James Kromida, vice-président 

M. Mario Bentrovato, commissaire – via TEAMS  

Mme Maria Corsi, commissaire parent – via TEAMS 

Mme Sophie De Vito, commissaire – via TEAMS  

M. Jamie Fabian, commissaire 

Mme Rosemarie Federico, commissaire parent 

M. Julien Feldman, commissaire – via TEAMS   

Mme Ellie Israel, commissaire 

M. Joseph Lalla, commissaire 

M. Pietro Mercuri, commissaire  

M. Mario Pietrangelo, commissaire 

M. Tony Speranza, commissaire parent 

M. Daniel Tatone, commissaire parent 

 

 

Commissaires non présents : 

M. Agostino Cannavino, commissaire  

 

 

Administrateurs présents : 

M. Nicholas Katalifos, directeur général 

Mme Pelagia Nickoletopoulos, directrice générale adjointe – Éducation 

Me Jack Chadirdjian, directeur général adjoint – Administration 

Me Nathalie Lauzière, secrétaire générale 

 

Mme Darlene Kehyayan, directrice de secteur, est 

Mme Angela Spagnolo, directrice de secteur, SEAFP 

M. Mario Cardin, directeur, Ressources matérielles 

Mme Livia Nassivera, directrice, Services financiers 

Mme Julie René de Cotret, directrice, Services aux élèves 

Mme Anna Sanalitro, directrice, Services éducatifs  

Me Magdalena Sokol, directrice, Services juridiques 

M. Bob Thomas, directeur, Services des technologies de l'information  

Mme Ann Watson, directrice, Ressources humaines 

Mme Angela Vaudry, directrice adjointe, Ressources humaines 

M. Mauro Zampini, directeur adjoint, Services aux élèves 

M. Mike Cohen, gestionnaire, Marketing et communications 

Mme Brigida Sellato, conseillère, Secrétariat général 

 

 

 

 



1. Reconnaissance du territoire 
 

Le président souligne que la Commission scolaire English-Montréal est située sur le territoire 

traditionnel, ancestral et non cédé des Kanien'kehá:ka. Nous sommes reconnaissants de vivre, 

d'apprendre et de travailler à Tiohtià:ke, qui fut longtemps un lieu de rassemblement et d'échange pour 

de nombreuses Premières Nations et qui abrite aujourd’hui divers groupes autochtones et autres. En 

tant que commission scolaire, il importe de reconnaître le rôle historique et continu des institutions 

scolaires dans la perpétuation des injustices envers les communautés autochtones. Nous nous engageons 

à sensibiliser le personnel et les élèves à la véritable histoire et aux réalités actuelles des peuples 

autochtones sur ce territoire que nous appelons aujourd’hui le Canada. Célébrons les contributions 

culturelles et les connaissances des nombreuses communautés inuites, métisses et des Premières 

Nations, écoutons et amplifions la voix des peuples autochtones et nouons des partenariats avec les 

membres des communautés autochtones locales. Nous offrons cette reconnaissance en guise de premier 

pas et d’engagement public dans notre processus continu vers la réconciliation et la justice pour les 

peuples et les communautés autochtones. 
 

 

2. Nomination d’Aiva Furfaro à titre d’Élève du mois 

 

L'élève du mois de mars est Aiva Furfaro de l'école primaire East Hill. 
 

Aiva Furfaro, une élève épanouie de 5e année de l'école East Hill, est l'Élève du mois de mars à la 

CSEM. Aiva fait bouger les choses à East Hill en encourageant ses camarades à jouer un rôle actif dans 

la protection de l'environnement. Pour ce faire, Aiva a créé son propre Ted Talk où elle a abordé le 

thème de la pollution. Faisant appel aux mentors de l'Institut Jane Goodall, Aiva a cité les conseils des 

experts et proposé aux jeunes des solutions à la crise climatique croissante, rappelant aux enfants du 

monde entier qu'ils ne sont pas trop jeunes pour devenir des activistes de l'environnement. Félicitations 

Aiva!  

 

Pour visionner sa vidéo : https://youtu.be/9OjPEMcNKVc  

 

Pour visionner l’entrevue réalisée par CBC Montréal : https://vimeo.com/917249289 

 

3. Période de questions 

 
Le président, M. Joe Ortona, lit et répond aux questions de M. Irwin Rapoport concernant les points 
suivants : 
 

➢ Demandes d'admission à l'école secondaire Westmount et expansion possible dans une autre 
école 
 

➢ Décision de la Cour d'appel du Québec concernant la loi 21 
 

4. Adoption de l’ordre du jour 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MADAME ROSEMARIE FEDERICO ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE 

l'ordre du jour soit adopté sans modification. 

 

Vote : 14-0-0. Motion adoptée. 

 

Résolution no 24-03-26-4 

 

https://youtu.be/9OjPEMcNKVc
https://vimeo.com/917249289


5. Adoption du procès-verbal 
 

5.1 Réunion ordinaire du conseil du 27 février 2024 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIETRO MERCURI ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ QUE le 

procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil tenue le 27 février 2024 soit adopté sans modification. 
 

Vote : 14-0-0. Motion adoptée. 

Résolution no 24-03-26-5.1 
 

6. Affaires relevant du procès-verbal 
 
Aucune affaire découlant du procès-verbal  
 

7.  Rapport du président 
 
Présentation du président, M. Joe Ortona : 
 

➢ À la fin du mois de février, la Fondation Rêves d’enfants a surpris la petite héroïne de 

l’Académie Leonardo Da Vinci, Emma Stivaletta, en lui offrant un voyage à Orlando pour 

visiter Walt Disney World, Universal Studios et Sea World. Emma avait été honorée récemment 

en tant qu’Élève du mois. La jeune élève a mené un combat difficile et ce fut très émouvant 

pour elle et sa famille. 

➢ M. Ortona était heureux de signaler que la société Transco et le syndicat des chauffeurs ont 

conclu une entente mettant ainsi fin à la grève dans le transport scolaire. Le service de transport 

par autobus a donc repris. 

➢ L’audience a eu lieu sur le sursis de la loi 96 et une décision sera rendue sous peu, au cours du 

mois prochain. Le juge n’a pas indiqué qu’il y aurait un avis préalable au sujet du jugement. Le 

public et le conseil des commissaires seront immédiatement informés de la décision. 

➢ Pour souligner la Journée internationale des femmes le 8 mars, les élèves du 3e cycle de l’école 

primaire Roslyn ont reçu une invitée de marque : Kyra Milan Brown, une jeune fille joviale de 

11 ans qui se consacre à aider des femmes et des jeunes filles de tous âges. Il y a quelques 

années, Kyra a créé les sacs Kyra Kate, qui contiennent des produits d’hygiène en format voyage 

destinés aux femmes de l’organisme La Porte ouverte et aux personnes sans-abri de Montréal. 

Chaque fois que Kyra et les membres de sa famille quittent leur maison située sur la Rive-Sud, 

ils s’assurent toujours de prendre avec eux des sacs remplis de produits de première nécessité, 

au cas où ils croiseraient quelqu'un dans le besoin. Les élèves de Roslyn continuent de recueillir 

des produits pour aider à remplir ces sacs. En reconnaissance de ses efforts, Kyra a été nommée 

l’une des Black Changemakers par CBC Montreal en 2023. Nous tenons à remercier tout 

particulièrement Aaliyah, une élève de 5e année qui a suggéré cette généreuse initiative. 

➢ M. Ortona a eu le plaisir d’annoncer que la CSEM continue d’afficher le taux de diplomation le 

plus élevé de la province de Québec, comme en témoignent les plus récentes statistiques du 

MEQ en 2022. Le taux de diplomation de la CSEM s’établit à un niveau remarquable de 92,7 %, 

ce qui représente une légère hausse par rapport au taux de 91,6 % en 2021. Bien que la majorité 

des élèves aient obtenu leur diplôme au bout de cinq ans, il convient de noter que le Ministère 

autorise le suivi de chaque cohorte pendant deux années supplémentaires afin de s’assurer que 

les élèves ont toutes les chances d’obtenir un diplôme ou une première qualification. À l’heure 

actuelle, notre cohorte de six ans affiche un excellent taux de réussite de 94,8 %. Nous félicitons 

les élèves pour leur réussite remarquable et, bien sûr, tout le personnel enseignant, les 

administrateurs et les équipes-écoles pour le travail formidable qu’ils accomplissent. Ils 

contribuent tous grandement à la réussite de nos élèves. 
 



8. 
 

Rapport du directeur général 
 
Présentation du directeur général, M. Nicholas Katalifos : 
 

➢ M. Katalifos a félicité les employés extraordinaires de la CSEM qui ont contribué à l’excellent 

taux de réussite de 92,7 %. Tout le travail effectué dans nos écoles, tant par les enseignants, que 

les administrateurs, le personnel de soutien, les professionnels, et les employés de tous les 

niveaux au centre administratif, constitue un énorme effort collectif qui a permis à nos élèves 

de réussir. Félicitations de la part de la Direction générale! 

➢ L’édition du printemps du journal EMSB Express est maintenant disponible. Elle renferme des 

articles sur la célébration de la culture franco-québécoise, notamment un message spécial du 

ministre provincial de la Culture, Mathieu Lacombe; le nouveau programme Arts-études à 

l’école secondaire Rosemont; la visite dans les écoles de certains de nos diplômés les plus 

éminents, le programme d’éducation sur l’Holocauste de la CSEM, le concert du 25e 

anniversaire de l’Orchestre symphonique de l’école F.A.C.E., et bien plus encore. Cette édition 

est accessible sur le site Web de la CSEM. 

➢ La chorégraphe et danseuse de renommée internationale Margie Gillis, a rendu visite à son 

ancienne école primaire, Carlyle, le 28 février dernier. Elle a répondu aux questions, présenté 

les nombreuses médailles qui lui ont été décernées et a même dansé avec et pour les élèves. 

➢ Une mention spéciale est adressée au Service des ressources humaines et aux cadres scolaires 

qui ont travaillé en grand nombre au « blitz » de la semaine dernière. Des entrevues ont été 

réalisées avec 240 candidates et candidats à la recherche d’un poste en enseignement afin de 

constituer le meilleur bassin d’enseignants possible pour l’an prochain. Un grand merci au 

Service des RH et aux directions d’école pour l’organisation de cette activité de recrutement 

éclair. 

➢ L’éclipse solaire sera le 8 avril. Nous ferons en sorte que les élèves et le personnel puissent 

observer en toute sécurité ce phénomène astronomique spectaculaire et rare, en distribuant plus 

de 30 000 paires de lunettes de protection pour éclipses solaires à la grandeur de notre réseau. 

En partenariat avec le Planétarium de Montréal, nous verrons à la livraison des lunettes de 

protection tout au long du mois de mars pour permettre à toutes et à tous de vivre ce moment 

grandiose. Outre les lunettes de protection qui seront fournies, les conseillères et conseillers en 

science et technologie des Services éducatifs ont travaillé avec diligence auprès des écoles pour 

faire de ce phénomène exceptionnel une occasion d’apprentissage unique pour tous les élèves. 

➢ La CSEM accueillera la première édition du Canadian Affiliate Bowl of the Future Problem-

Solving Progran International au campus junior de l’Académie LaurenHill, le 20 avril prochain. 

Depuis quelques mois déjà, un grand nombre d’élèves dans plusieurs écoles de la CSEM 

travaillent très fort dans le cadre du programme d’enrichissement Global Issues Problem 

Solving, dirigé par la Dre Birlean, conseillère – Élèves doués et exceptionnels, de la CSEM. 

➢ L’Association des jeunes et des parents Agape, en partenariat avec l’école À pas de géant, ont 

récemment présenté un symposium gratuit de deux jours en ligne, à l’échelle provinciale, intitulé 

Autism in the Early Year (L’autisme dans la petite enfance). Destiné aux parents et aux 

professionnels, ce symposium comprenait des présentations, un panel sur la navigation des 

services en autisme au Québec, ainsi que des sessions sur le soutien à la communication à la 

maison, la formation des parents, l'autonomisation, et bien plus encore. M. Katalifos a eu le 

privilège de participer à un panel visant à informer et outiller les parents qui naviguent dans le 

réseau souvent complexe des services en autisme dans tous les secteurs au Québec. Des experts 

en santé, services de garde, éducation et services sociaux ont discuté des services en autisme 

offerts dans la province et ont aidé les participants à mieux comprendre les options, les défis et 

les processus d'accès à ces services. M. Katalifos a remercié les Services aux élèves qui l’ont 

aidé à se préparer pour le panel. 

➢ En collaboration avec la Commission scolaire Lester-B.-Pearson et la CSEM, la Fondation 



Champions pour la vie organisera une conférence virtuelle de 30 minutes sur la persévérance 

avec l’ambassadeur de la Fondation, Mike Matheson, adjoint au capitaine des Canadiens de 

Montréal, le 5 avril, à 14 h. L’objectif de la séance est d’offrir aux élèves du secondaire une 

présentation spéciale par une personne inspirante. Matheson a grandi au sein de la communauté, 

a fréquenté l’école secondaire John Rennie et a surmonté divers obstacles avant de réaliser son 

rêve de jouer pour la formation des Canadiens. 

➢ La Space Exploration Educators Conference se tient chaque année à la NASA, au centre spatial 

Johnson de Houston au Texas, et offre aux enseignants et enseignantes la chance de se 

renseigner sur l’exploration spatiale et de participer à la planification de cours STIM. Cette 

année, deux enseignantes de Merton, Debbie Adams (science et technologie) et Georgia Gotsis 

(mathématique, 6e année) ont pris part à la conférence, où elles ont fait des rencontres fort 

intéressantes. Elles se sont familiarisées avec la mission Artemis II qui doit se rendre sur la lune 

à l'automne 2025 avec un astronaute canadien à son bord. Nous encourageons tous les 

éducateurs et éducatrices du Canada à saisir cette occasion unique. 

➢ Le nouveau « Labo d’apprentissage » du Centre d’éducation des adultes Galileo à Montréal-

Nord est un espace polyvalent qui sert de plaque tournante pour le développement des 

compétences du 21e siècle, en aidant les élèves à devenir des penseurs critiques, des êtres aptes 

à résoudre des problèmes et à communiquer de manière efficace. Ce nouveau laboratoire peut 

servir de salle de classe polyvalente, de laboratoire informatique ou de zone d’étude paisible. Il 

est équipé d'ordinateurs, de portables, de tablettes et d'autres appareils numériques que les élèves 

peuvent utiliser pour la recherche et les projets multimédias. On y trouve aussi des tableaux 

blancs interactifs, du matériel audiovisuel et divers logiciels pour améliorer l'apprentissage et 

stimuler la participation. M. Katalifos a pris un moment pour féliciter la direction et les membres 

du personnel de Galileo qui ont mis en place ce magnifique projet.   
 

  
M. Mario Pietrangelo a quitté la salle à 19 h 30. 
 

9. 
 

Résolution concernant les exigences prévues au Règlement sur l’assurance de la responsabilité 

professionnelle des membres du Barreau du Québec 

 

ATTENDU QUE Me Arielle Corobow, membre du Barreau du Québec, est au service exclusif de la 

Commission scolaire English-Montréal (CSEM) depuis son embauche; 

 

ATTENDU QU’elle n’a pas souscrit l’assurance responsabilité professionnelle offerte par le Barreau 

du Québec; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 (7) du Règlement sur l’assurance de la responsabilité 

professionnelle des membres du Barreau du Québec, une résolution de l’employeur (CSEM) doit être 

adoptée à cet effet; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JAMES KROMIDA ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QU’il soit 

déclaré, aux fins du Règlement sur l’assurance de la responsabilité professionnelle des membres du 

Barreau du Québec : 

 

- QUE la Commission scolaire English-Montréal se porte garante de l’employée (avocate) suivante : 

 
NOM DATE D’EMBAUCHE 
 

Me Arielle Corobow Le 24 octobre 2022 
 
 



- QUE la Commission scolaire English-Montréal prenne fait et cause et réponde financièrement des 

conséquences de toute erreur ou omission de la part de Me Corobow dans l’exercice de ses fonctions, 

et ce, depuis son embauche. 

 

Vote : 13-0-0. Motion adoptée. (M. Mario Pietrangelo absent lors du vote) 

Résolution no 24-03-26-9 

 

10. Convocation d’un sommet national pour combattre l’antisémitisme 

 

ATTENDU QUE des données de Statistique Canada et des organisations juives telles que le Centre 

consultatif des relations juives et israéliennes, les Amis du Centre Simon Wiesenthal et B’nai Brith 

indiquent une augmentation alarmante des incidents antisémites au Canada au cours des dernières 

années; 

 

ATTENDU QUE depuis octobre 2023, la communauté juive du Canada a été témoin de coups de feu 

dans ses écoles, de tentatives d’incendie criminel dans ses bâtiments communautaires, de vandalisme 

visant des entreprises privées, et d’intimidation à l’égard de ses étudiantes et ses étudiants dans les 

universités; 

 

ATTENDU QU’un premier sommet national pour combattre l’antisémitisme a été convoqué par 

l’ancien envoyé spécial pour la préservation de la mémoire de l’Holocauste et la lutte contre 

l’antisémitisme, l’honorable Irwin Cotler, en juillet 2021 dans le contexte de la guerre avec le Hamas 

en mai de la même année, sensibilisant alors les Canadiennes et les Canadiens au nombre croissant 

d’incidents haineux, notamment les attaques violentes contre des Juifs à Toronto et à Montréal; 

 

ATTENDU QUE ce premier sommet a conduit le Canada à former une délégation de haut niveau 

dirigée par le premier ministre Justin Trudeau, qui a pris des engagements fermes à la conférence de 

l'Alliance internationale pour la mémoire de l'Holocauste (AIMH), en octobre 2021, sur la manière dont 

le Canada pourrait mieux lutter contre la haine à l'égard des Juifs; 
 

 

ATTENDU QUE les services de police du pays font tous état d'une augmentation importante et sans 

précédent des crimes haineux depuis octobre 2023, la communauté juive étant de loin la plus visée; 

 

ATTENDU QUE Marvin Rotrand, directeur national sortant de la Ligue des droits de la personne de 

B'nai Brith, a demandé aux assemblées législatives provinciales d'adopter des résolutions appelant à la 

convocation d'un deuxième sommet national; 

 

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a nommé Deborah Lyons, ancienne ambassadrice du 

Canada en Israël, comme nouvelle envoyée spéciale pour la préservation de la mémoire de l’Holocauste 

et la lutte contre l’antisémitisme; 

 

ATTENDU QUE l’autorité conférée au bureau de l’envoyée spéciale lui permet d’être particulièrement 

bien placée pour convoquer et présider ce deuxième sommet; 

 

ATTENDU QU’un deuxième sommet national de lutte contre l’antisémitisme constituerait un forum 

important pour les parties prenantes représentant tous les ordres de gouvernement, les fonctionnaires, 

les organismes d’application de la loi, les éducatrices et éducateurs, ainsi que les leaders 

communautaires, afin de partager des informations et de convenir de stratégies efficaces pour endiguer 

la vague de haine sans précédent envers les Juifs; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JAMIE FABIAN ET MADAME ELLIE ISRAEL ET RÉSOLU 

À L’UNANIMITÉ QUE la Commission scolaire English-Montréal exhorte le gouvernement du Canada 

de charger l’envoyée spéciale pour la préservation de la mémoire de l’Holocauste et la lutte contre 

l’antisémitisme de convoquer un deuxième sommet national pour combattre l’antisémitisme. 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la commission scolaire invite le gouvernement 

du Canada à s'assurer que le financement et les ressources nécessaires sont en place pour soutenir ce 

deuxième sommet national. 

 

IL EST ENCORE DE PLUS RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QU’une copie de la présente résolution soit 

envoyée aux chefs de tous les partis représentés au Parlement du Canada. 

 

Vote : 13-0-0. Motion adoptée. (M. Mario Pietrangelo absent lors du vote) 

Résolution no 24-03-26-10 
 

11. Tarification relative à la location d’installations du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 

 

ATTENDU QUE la Politique BG-7 – Organisations externes – Politique et structure de location des 

locaux de la Commission exige une révision annuelle des tarifs de location et propose des changements 

pour l'année suivante; 

 

ATTENDU QUE des frais supplémentaires pourraient s’appliquer pour des raisons sanitaires dans des 

circonstances particulières; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR TONY SPERANZA ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE les 
tarifs de location pour l'utilisation des installations de la commission scolaire par des organismes 
externes au cours de l'année scolaire 2024-2025 soient augmentés de 2 %, tel que décrit dans la 
documentation soumise à la présente réunion, et soient appliqués à toutes les installations de la 
Commission scolaire English-Montréal. 

 

Vote : 13-0-0. Motion adoptée. (M. Mario Pietrangelo absent lors du vote) 

Résolution no 24-03-26-11 

 

12.  Pour consultation  

 

12.1 Adoption du projet de politique ES-19 – Passage des élèves d'un cycle à l’autre – Pour consultation 

 

ATTENDU QUE la Commission scolaire English-Montréal reconnaît l’importance de maintenir une 

politique de passage dynamique et efficace pour assurer la réussite scolaire et l’épanouissement des 

élèves; 

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’instruction publique du Québec et les règlements provinciaux pertinents 

exigent l’examen et la mise à jour périodique des politiques de passage afin de les adapter au paysage 

éducatif en évolution;  

 

ATTENDU QUE les changements en lien avec la législation en matière d’éducation et les meilleures 

pratiques nécessitent l’adaptation de la politique de passage aux normes actuelles;   

 

ATTENDU QUE des efforts de collaboration ont été déployés pour veiller à ce que la politique de 

passage révisée soit en harmonie avec la diversité culturelle et linguistique du contexte éducatif 

québécois; 

 



ATTENDU QUE le projet de politique ES-19 – Passage des élèves d’un cycle à l’autre remplace la 

politique PS-17 – Passage;  

 

ATTENDU QUE ledit document a aussi été révisé par les cadres scolaires;  

 

ATTENDU QUE le projet de politique ES-19 proposé – Passage des élèves d’un cycle à l’autre doit 

être transmis aux fins de consultation officielle au comité consultatif de gestion centrale – comité de 

répartition des ressources (CCGC-CRR) et au comité de parents de la Commission scolaire English-

Montréal (CPCSEM); 

 

ATTENDU QUE la date de fin de la consultation auprès des comités sera de TRENTE (30) jours 

suivant la date de la présente réunion du conseil;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIETRO MERCURI ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE le 

projet de politique ES-19 proposé – Passage des élèves d’un cycle à l’autre soit approuvé et transmis, 

aux fins de consultation, au comité consultatif de gestion centrale – comité de répartition des ressources 

(CCGC-CRR) et au comité de parents de la Commission scolaire English-Montréal (CPCSEM), et que 

les résultats de la consultation soient acheminés à Nathalie Lauzière, secrétaire générale de la CSEM, 

au plus tard le 25 avril 2024, conformément à la documentation soumise lors de la réunion. 

 

Vote : 13-0-0. Motion adoptée. (M. Mario Pietrangelo absent lors du vote) 

Résolution no 24-03-26-12.1 
 

  

M. Mario Pietrangelo se joint de nouveau à la réunion à 19 h 34. 

 

 12.2 Proposition d'abrogation de la politique PS-17 – Passage – Pour consultation 

 

ATTENDU QUE la politique PS-17 – Passage a été adoptée par la Commission scolaire English-

Montréal le 25 septembre 2013, conformément à la résolution no 13-09-25-13;  

 

ATTENDU QUE chaque service est responsable de la révision et de la mise à jour des politiques et 

procédures relevant de sa compétence;  

 

ATTENDU QUE les politiques et procédures doivent être révisées sur une base régulière afin de 

refléter les modifications apportées à la législation (Loi sur l’instruction publique, Régime 

pédagogique);  

 

ATTENDU QUE la politique PS-17 – Passage est devenue obsolète en raison des changements dans 

la législation en matière d’éducation et les meilleures pratiques, et qu’il est donc nécessaire de l’abroger;  

 

ATTENDU QU’une nouvelle politique ES-19 de la CSEM – Passage des élèves d’un cycle à l’autre a 

été rédigée dans le but de remplacer la politique PS-17 – Passage;  

 

ATTENDU QUE la proposition d’abrogation de la politique PS-17 – Passage doit être transmise aux 

fins de consultation officielle au comité consultatif de gestion centrale – comité de répartition des 

ressources (CCGC-CRR) et au comité de parents de la Commission scolaire English-Montréal 

(CPCSEM); 

 

ATTENDU QUE la date de fin de la consultation auprès des comités sera de TRENTE (30) jours 

suivant la date de la présente réunion du conseil;  

 



 IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JOSEPH LALLA ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la 

proposition d’abrogation de la politique PS-17 – Passage soit approuvée et transmise, aux fins de 

consultation, au comité consultatif de gestion centrale – comité de répartition des ressources (CCGC-

CRR) et au comité de parents de la Commission scolaire English-Montréal (CPCSEM), et que les 

résultats de la consultation soient acheminés à Nathalie Lauzière, secrétaire générale de la CSEM, au 

plus tard le 25 avril 2024, conformément à la documentation soumise lors de la réunion.  
 

Vote : 14-0-0. Motion adoptée. 

Résolution no 24-03-26-12.2 

13. Rapport du directeur général – selon le Règlement n° 10 – Délégation de pouvoirs 
 

Ce point est présenté par le directeur général, M. Nicholas Katalifos, à titre d'information. 
 

14.  Reconnaissance des employés cumulant 25 années de service 
 

Ce point est présenté à titre d'information. 
 

15. Rapports des comités 
 

15.1 CCSAS (Comité consultatif des services de l'adaptation scolaire) 

 

Point présenté par la commissaire parent, Mme Rosemarie Federico : 
 

➢ La dernière réunion a eu lieu le 18 mars, alors que deux exposés ont été présentés. 

➢ Le premier exposé était celui de Mme Anna Sanalitro, qui a présenté aux membres les différentes 

exemptions disponibles, à savoir pour les mathématiques, les sciences et le français, ainsi que 

les critères et la marche à suivre pour les obtenir. Madame Sanalitro a souligné que ces 

exemptions ne sont pas faciles à obtenir et que d’autres options sont disponibles. 

➢ Le deuxième exposé a été animé par un conseiller pédagogique du Collège John Abbott, qui a 

parlé du collège et présenté aux membres les différentes options qui s’offrent aux élèves qui, 

pour quelque motif que ce soit, ne sont pas en mesure d’obtenir leur diplôme d’études 

secondaires et ne peuvent réussir l’examen de français, etc. 

➢ Compte tenu des nombreux échanges, le comité n’a pas pu discuter du projet de la nouvelle 

école. Le comité a donc fixé une séance spéciale le 6 mai pour discuter du projet de la nouvelle 

école qui aura une incidence sur l’école primaire Nesbitt. Les membres décideront ensuite s’ils 

déposeront ou non un mémoire. 
 

15.2 Comité consultatif de transport et sécurité 
 

Point présenté par le président du comité, M. Pietro Mercuri : 
 

➢ Il n'y a pas eu de réunion depuis le dernier rapport. La prochaine réunion est prévue le 25 avril. 
 

15.3 CPCSEM (Comité de parents de la Commission scolaire English-Montréal) 
 

Point présenté par le commissaire parent, M. Daniel Tatone : 
 

➢ La dernière réunion a eu lieu le 14 mars au cours de laquelle la directrice des Services aux 

élèves, Mme Julie René de Cotret, a présenté un aperçu des quatre politiques des Services aux 

élèves qu’il est proposé d’abroger, car elles sont obsolètes. Les membres ont ensuite voté pour 

accepter l’abrogation des quatre politiques, en recommandant à la commission scolaire de 

fournir des informations complémentaires, y compris des liens sur son site Web vers les guides, 

les procédures et le cadre juridique, le cas échéant, qui remplacent les politiques obsolètes, et 

de tout mettre en œuvre pour que des versions anglaises soient disponibles si les parents 

souhaitent les consulter. 



➢ Le comité de parents a également complété sa réponse à la consultation sur le processus 

d’élaboration du budget et a établi sept priorités budgétaires. Les trois principales priorités sont 

les suivantes : 

1. Augmenter de manière significative les ratios actuels en personnel et les ratios pondérés 

pour les professionnelles et professionnels, notamment les psychologues, les 

orthophonistes, les conseillères et conseillers d'orientation, les enseignantes et 

enseignants-ressources (anglais et français), de même que les techniciennes et 

techniciens en technologie d’assistance et en éducation spécialisée, en tenant compte des 

services offerts à tous les élèves ayant des besoins d'apprentissage différents. 

2. Continuer à investir, à développer et à améliorer les programmes, les services 

professionnels et les ressources : 

a) améliorer la santé mentale des enfants en réintégrant les travailleuses et 

travailleurs sociaux en milieu scolaire et/ou en investissant dans les services de 

thérapie de groupe ou individuelle pour aider les élèves qui vivent du stress et de 

l'anxiété. 

b) offrir des programmes de lutte contre l’intimidation, en personne et en ligne. 

c) sensibiliser les élèves à la citoyenneté numérique. 

3. Continuer à investir et à améliorer l’environnement physique d’apprentissage pour les 

élèves en augmentant le financement en matière de sécurité et de santé : 

a) déneigement et déglaçage rapides des aires communes. 

b) projets d’entretien, d’amélioration et de modernisation des bâtiments. 

c) adaptation des bâtiments pour garantir l'accessibilité à tous les niveaux et à toutes 

les installations pour les élèves, le personnel, les parents et le public à mobilité 

réduite. 

Les quatre autres priorités concernent les investissements dans les nouvelles technologies, le 

maintien des programmes alimentaires tout au long de l'année, les investissements dans la 

promotion continue des écoles, et des fonds supplémentaires pour rembourser les frais de 

transport public des élèves du secondaire. 

➢ Le comité a aussi décidé d'attribuer un livre à un élève par école primaire. Dans le cadre du 

Parents Literacy Prize, le livre sélectionné est Akata Witch de Nnedi Okorafor. 
 

15.4 Comité de gouvernance et d'éthique 
 

Point présenté par le président du comité, M. Julien Feldman :  
 

➢ Le comité est en attente des recommandations des avocats concernant le jugement rendu par la 

Cour d'appel du Québec à propos de la loi 21 et de la possibilité d’en appeler devant la Cour 

suprême du Canada. 

➢ En ce qui concerne le projet de loi 40, l’affaire est également devant la Cour d’appel du Québec, 

mais aucune information n’a été communiquée quant à la date à laquelle la décision sera rendue. 

➢ La décision de la Cour supérieure du Québec concernant le sursis de la loi 96 n’a pas encore été 

rendue. 
 

15.5 Comité de vérification 
 

Point présenté par le président du comité, M. Tony Speranza : 
 

➢ Aucune réunion n’a eu lieu depuis le dernier rapport. 
 

15.6 Comité des ressources humaines 

 

Point présenté par le président du comité, M. Julien Feldman : 
 



➢ Pour ce qui est de la loi 21, la décision de la Cour d'appel du Québec a restreint l'application de 

l'article 23 de la Charte au Québec. Le comité demandera à nos avocats de se pencher sur ce 

jugement et de faire connaître leur opinion au comité et au conseil des commissaires quant à la 

possibilité d'interjeter appel. 
 

15.7 CGTSIM (Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal) 
 

Point présenté par le président et membre représentant au comité, M. Joe Ortona : 
 

➢ Aucune réunion n’a eu lieu depuis le dernier rapport. La prochaine réunion est prévue le 18 avril 
2024, à 18 h 30. 
 

15.8 EMSAC (English Montreal Student Advisory Committee) 
 

Point présenté par l'observateur, M. Joseph Lalla : 
 

➢ Une discussion a eu lieu concernant la récente décision de la Cour d’appel qui a jugé le projet 

de loi 21 constitutionnel. Les élèves ont reçu des informations sur les arguments utilisés pour 

contester devant les tribunaux (articles 23 et 28 de la Charte canadienne des droits et libertés), 

ainsi que sur les pratiques utilisées par le Service des ressources humaines de la CSEM lors des 

entrevues avec les candidats aux postes d'enseignants depuis l'entrée en vigueur du projet de loi. 

À la suite d’un échange sur la façon dont cette interdiction affecte nos écoles et sur le fait que 

le comité estime que le projet de loi est complètement inutile, l'EMSAC a décidé de rédiger une 

déclaration sur les convictions du comité, à l'intention du gouvernement provincial. Cette 

déclaration sera également transmise à la direction générale et au conseil des commissaires. 
➢ Les membres ont pu consulter le Tableau de bord de l’éducation du gouvernement provincial, 

qui permet d’accéder facilement à des informations sur les taux de réussite scolaire, la qualité 
de l'air et d'autres éléments. Une discussion a suivi sur l'impact que cela peut avoir sur les écoles, 
notamment en fonction de la manière dont les taux de réussite sont perçus par les élèves 
potentiels et les parents. 

➢ Un ancien élève de la CSEM a communiqué avec l’EMSAC pour aider à recueillir des fonds au 
profit de l’initiative Strike Out Cancer. 

 

16. Rapport des commissaires 
 

Point présenté par le commissaire, M. James Kromida : 
 

➢ M. Kromida a encouragé tout le monde à s’inscrire sur la liste électorale pour voter lors des 
prochaines élections de la Commission scolaire en novembre 2024. 

➢ M. Kromida a parlé de la CSEM avec fierté et insisté sur le fait que les décisions prises 
aujourd’hui affecteront les élèves de demain. Il a déclaré que la CSEM devrait être extrêmement 
fière d’afficher le taux de réussite le plus élevé, soit 92,7 %.  
 

Point présenté par le commissaire, M. Joseph Lalla : 
 

➢ À l’école du Centre Mackay, les enseignants d’éducation physique s'affairent à préparer les 

élèves au Défi sportif, une compétition qui se tient chaque année au Complexe sportif Claude-

Robillard et qui s'adresse aux élèves handicapés. Environ 58 élèves participeront à une ou 

plusieurs épreuves en avril et en mai, notamment l'athlétisme, le soccer et le hockey-balle. 

➢  L’association foyer-école de l’école Edinburgh a organisé la semaine dernière un souper 

communautaire très réussi où des pâtes ont été servies. 

➢ L’école Royal Vale est sur le point de s’imposer sur la scène sportive. En effet, avant la semaine 

de relâche, l’équipe de basketball féminine a terminé une saison sans défaite (18-0) et remporté 

le City League Elementary Girls Basketball Championship! 



➢ À l’école Royal Vale, pour la deuxième année consécutive, l’équipe de hockey du primaire a 

relevé le défi en se mesurant aux parents, au personnel et aux élèves du secondaire. Il y a eu des 

feintes bien réussies, des lancers redoutables, et beaucoup d’éclats de rire. Le match s'est terminé 

5-5, mais les Dragons ont dominé lorsque Xavier a marqué sur un tir de pénalité astucieux qui 

a su déjouer le gardien de but adverse. 

➢ Célébrons Malak et Ibrahim, un duo frère-sœur qui a connu beaucoup de succès tant scolaires 

que sportifs cette année. Tous deux ont représenté l'école Royal Vale aux championnats de lutte 

des étoiles de la GMAA. Ils ont remporté l'or dans leur catégorie de poids respective en février. 

Et ils ont remporté des médailles lors des Jeux du Québec ce mois-ci : l’argent pour Ibrahim et 

l’or pour Malak. Qui plus est, ils affichent tous les deux des moyennes générales supérieures à 

90 %. 

➢ La Fondation de l’Académie Royal West est heureuse d’annoncer que la première « classe 

d'apprentissage actif » destinée à l'enseignement des mathématiques et des sciences, est 

maintenant prête! Les élèves ont récemment été accueillis dans leur nouvelle salle de classe, 

meublée de nouvelles chaises, de nouveaux tabourets et de nouvelles chaises pivotantes. Le 

mobilier des classes d'apprentissage actif favorisera l'engagement dynamique et la collaboration 

entre les élèves. La disposition modulable des sièges encourage le mouvement et la flexibilité, 

pour un environnement plus confortable et plus inclusif, propice à l'apprentissage, de même que 

la formation de centres dynamiques axés sur la créativité, l'innovation et la réussite. 

➢ Ce week-end, trois équipes de l’Académie Royal West ont participé au tournoi de débats de la 

Coupe Aristote au Collège Marianopolis. Matthew et Gianluca sont demeurés invaincus pendant 

toute la compétition et ont remporté la ronde finale contre une équipe de Selwyn House pour 

ainsi se mériter la Coupe Aristote. C'est la première fois qu'une équipe de Royal West remporte 

le tournoi en 17 ans. Anya et Chloé, deuxième équipe de Royal West, ont terminé 4e au 

classement général. Les quatre élèves de Royal West s'étaient déjà qualifiés pour le Concours 

national de débats qui se tiendra en mai à Vancouver, après avoir participé au tournoi provincial. 

Ils attendent avec impatience les championnats nationaux. Quant à Ben et Annika, ils ont 

terminé 13e sur 20 équipes. Un merci tout spécial aux enseignants - Mme Holloway, M. Zigby et 

M. Diacoumacos - pour leur soutien dans la préparation des élèves, ainsi qu’à Cameron O'Hare, 

diplômé de RWA, qui a été un excellent accompagnateur. 
 

17.  Rapport de la réunion du comité exécutif du 27 février 2024 
 

▪ Entente avec Collecto – Déploiement d'une solution intégrée de gestion des documents basée 
sur M365 
 

18. Sujets divers 
 

Aucun  
 

19. Clôture de la réunion 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARIO PIETRANGELO ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ QUE 
la séance soit levée à 19 h 51. 
 

Vote : 14-0-0. Motion adoptée. 

Résolution no 24-03-26-19 
 

  

Signé à Montréal,   _________________________________________________________ 

 

 

 

____________________________________             ______________________________________ 

M. Joe Ortona, président                                             Me Nathalie Lauzière, secrétaire générale 
 


